
ARRETE               

DE RADIATION POUR

MISE A LA RETRAITE ANTICIPEE DU REGIME GENERAL 
(Régime Général - Fonctionnaire à temps non complet effectuant moins de 28 heures hebdomadaires)
DE M………… 

GRADE ………….    

Le Maire (ou le Président) de ……………., 

Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu la loi n°2003-775 du 21 août 2003 et la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites,

Vu la loi n°2023-270 du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité sociale pour 2023 ,
Considérant que M…………, né(e) le ………….. a demandé son admission à la retraite à compter du ………..  

Vu l’avis favorable de la CARSAT pour son départ en retraite anticipé,                                    

A R R E T E              

ARTICLE  1 :
M………… né(e) le ……….. (grade) …..…… est admis(e) sur sa demande à faire valoir ses droits à la retraite anticipée du régime général à compter du ………………

ARTICLE 2 :
Si dans les 3 ans suivants la fin de ses fonctions, M …………. envisage d’exercer une activité lucrative, salariée ou non, dans une entreprise privée ou un organisme de droit privé, ou de toute activité libérale, il s’engage à en informer préalablement, 3 mois au moins avant le début de l’activité, son ancien employeur afin d'apprécier la compatibilité de sa future activité privée avec ses anciennes fonctions publiques.
Si l’agent envisage de reprendre une activité professionnelle qu’elle soit publique ou privée, il devra également en informer préalablement sa caisse de retraite pour vérifier la possibilité de cumul de sa pension avec la reprise d’une activité professionnelle.
ARTICLE 3 : Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation sera adressée au Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.       

Fait à ……………., le …………….

     








Le Maire (ou le  Président), 









Nom+PRENOM    

Le Maire (ou le Président), 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans 
dans un délai  de deux mois à compter de la présente notification. 

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 

« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Notifié le .............................. Signature de l’agent : 


